
2) La directive 2004/48/CE du Parlement européen et du Conseil, du 29 avril 2004, relative au respect des droits de 
propriété intellectuelle, doit être interprétée en ce sens qu’une personne contractuellement titulaire de certains droits de 
propriété intellectuelle, qui ne les utilise cependant pas elle-même, mais se borne à réclamer des dommages-intérêts à des 
contrevenants présumés, est susceptible de bénéficier, en principe, des mesures, des procédures et des réparations 
prévues au chapitre II de cette directive, à moins qu’il ne soit établi, en vertu de l’obligation générale prévue à l’article 3, 
paragraphe 2, de celle-ci et sur la base d’un examen global et circonstancié, que sa demande est abusive. En particulier, 
s’agissant d’une demande d’information fondée sur l’article 8 de ladite directive, elle doit être également rejetée si elle est 
injustifiée ou non proportionnée, ce qu’il appartient à la juridiction de renvoi de vérifier.

3) L’article 6, paragraphe 1, premier alinéa, sous f), du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil, du 
27 avril 2016, relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des 
données), lu en combinaison avec l’article 15, paragraphe 1, de la directive 2002/58/CE du Parlement européen et du 
Conseil, du 12 juillet 2002, concernant le traitement des données à caractère personnel et la protection de la vie privée 
dans le secteur des communications électroniques (directive vie privée et communications électroniques), telle que 
modifiée par la directive 2009/136/CE du Parlement européen et du Conseil, du 25 novembre 2009, doit être interprété 
en ce sens qu’il ne s’oppose, en principe, ni à l’enregistrement systématique, par le titulaire de droits de propriété 
intellectuelle ainsi que par un tiers pour son compte, d’adresses IP d’utilisateurs de réseaux de pair à pair (peer-to-peer) 
dont les connexions Internet ont été prétendument utilisées dans des activités contrefaisantes ni à la communication des 
noms et des adresses postales de ces utilisateurs à ce titulaire ou à un tiers afin de lui permettre d’introduire un recours 
en indemnisation devant une juridiction civile pour un dommage prétendument causé par lesdits utilisateurs, à 
condition toutefois que les initiatives et les demandes en ce sens dudit titulaire ou d’un tel tiers soient justifiées, 
proportionnées et non abusives et trouvent leur fondement juridique dans une mesure législative nationale, au sens de 
l’article 15, paragraphe 1, de la directive 2002/58, telle que modifiée par la directive 2009/136, qui limite la portée des 
règles énoncées aux articles 5 et 6 de cette directive, telle que modifiée.
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Dispositif

1) L’article 55, paragraphe 1, et les articles 56 à 58 ainsi que 60 à 66 du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen 
et du Conseil, du 27 avril 2016, relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la 
protection des données), lus en combinaison avec les articles 7, 8 et 47 de la charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne, doivent être interprétés en ce sens qu’une autorité de contrôle d’un État membre qui, en vertu de la 
législation nationale adoptée en exécution de l’article 58, paragraphe 5, de ce règlement, a le pouvoir de porter toute 
prétendue violation dudit règlement à l’attention d’une juridiction de cet État membre et, le cas échéant, d’ester en justice 
peut exercer ce pouvoir en ce qui concerne un traitement de données transfrontalier, alors qu’elle n’est pas l’«autorité de 
contrôle chef de file», au sens de l’article 56, paragraphe 1, du même règlement, s’agissant de ce traitement de données, 
pour autant que ce soit dans l’une des situations où le règlement 2016/679 confère à cette autorité de contrôle une 
compétence pour adopter une décision constatant que ledit traitement méconnaît les règles qu’il contient ainsi que dans 
le respect des procédures de coopération et de contrôle de la cohérence prévues par ce règlement.

2) L’article 58, paragraphe 5, du règlement 2016/679 doit être interprété en ce sens que, en cas de traitement de données 
transfrontalier, l’exercice du pouvoir d’une autorité de contrôle d’un État membre, autre que l’autorité de contrôle chef de 
file, d’intenter une action en justice, au sens de cette disposition, ne requiert pas que le responsable du traitement ou le 
sous-traitant pour le traitement transfrontalier de données à caractère personnel contre qui cette action est intentée 
dispose d’un établissement principal ou d’un autre établissement sur le territoire de cet État membre.

3) L’article 58, paragraphe 5, du règlement 2016/679 doit être interprété en ce sens que le pouvoir d’une autorité de 
contrôle d’un État membre, autre que l’autorité de contrôle chef de file, de porter toute prétendue violation de ce 
règlement à l’attention d’une juridiction de cet État et, le cas échéant, d’ester en justice, au sens de cette disposition, peut 
être exercé tant à l’égard de l’établissement principal du responsable du traitement qui se trouve dans l’État membre dont 
relève cette autorité qu’à l’égard d’un autre établissement de ce responsable, pour autant que l’action en justice vise un 
traitement de données effectué dans le cadre des activités de cet établissement et que ladite autorité soit compétente pour 
exercer ce pouvoir, conformément à ce qui est exposé en réponse à la première question préjudicielle posée.

4) L’article 58, paragraphe 5, du règlement 2016/679 doit être interprété en ce sens que, lorsqu’une autorité de contrôle 
d’un État membre qui n’est pas l’«autorité de contrôle chef de file», au sens de l’article 56, paragraphe 1, de ce règlement, 
a intenté avant le 25 mai 2018 une action en justice visant un traitement transfrontalier de données à caractère 
personnel, à savoir avant la date à laquelle ledit règlement est devenu applicable, cette action peut, du point de vue du 
droit de l’Union, être maintenue sur le fondement des dispositions de la directive 95/46/CE du Parlement européen et du 
Conseil, du 24 octobre 1995, relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation de ces données, laquelle demeure applicable en ce qui concerne les infractions 
aux règles qu’elle prévoit commises jusqu’à la date à laquelle cette directive a été abrogée. Ladite action peut, en outre, 
être intentée par cette autorité pour des infractions commises après cette date, sur le fondement de l’article 58, 
paragraphe 5, du règlement 2016/679, pour autant que ce soit dans l’une des situations où, à titre d’exception, ce 
règlement confère à une autorité de contrôle d’un État membre qui n’est pas l’«autorité de contrôle chef de file» une 
compétence pour adopter une décision constatant que le traitement de données concerné méconnaît les règles que 
contient ledit règlement s’agissant de la protection des droits des personnes physiques à l’égard du traitement de données 
à caractère personnel et dans le respect des procédures de coopération et de contrôle de la cohérence prévues par le 
même règlement, ce qu’il appartient à la juridiction de renvoi de vérifier.

5) L’article 58, paragraphe 5, du règlement 2016/679 doit être interprété en ce sens que cette disposition a un effet direct, 
de telle sorte qu’une autorité de contrôle nationale peut invoquer ladite disposition pour intenter ou reprendre une 
action contre des particuliers, même si la même disposition n’aurait pas été spécifiquement mise en œuvre dans la 
législation de l’État membre concerné.
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